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Regeste
FRAIS JUDICIAIRES, DÉPENS, TARIF{EN GÉNÉRAL}, SENTENCE ARBITRALE | 82 TFJC, 106 CPC, 3 TDC, 6 TDC
Erwägungen
E. 1.1
Selon l’art. 319 let. b ch. 1 CPC (Code de procédure civile du 19 dé-cembre 2008 ; RS 272), le recours est recevable dans les cas prévus par la loi. L’art. 110 CPC ouvre la voie du recours séparé de l’art. 319 let. b ch. 1 CPC contre la décision sur les frais, à savoir les frais judiciaires et les dépens (art. 95 CPC ; Tappy, Commentaire romand, Code de procédure civile, 2 e éd., Bâle 2019, n. 3 ad art. 110 CPC). Le recours, écrit et motivé, est introduit auprès de l’instance de recours dans un délai de dix jours pour les décisions prises en procédure sommaire et les ordonnances d’instruction, à moins lorsque la loi n’en dispose autrement (art. 321 al. 1 et
E. 1.2
En l’espèce, le recours, écrit et motivé, a été déposé en temps utile par une partie qui dispose d’un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC), de sorte qu’il est recevable.
E. 2
Sous l’angle des motifs, le recours est recevable pour violation du droit (art. 320 let. a CPC) et pour constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 let. b CPC). L’autorité de recours dispose d’un plein pouvoir d’examen s’agissant de la violation du droit. Elle revoit librement les questions de droit soulevées par le recourant et peut substituer ses propres motifs à ceux de l’autorité précédente ou du recourant (ATF 147 III 176 consid. 4.2.1). S’agissant des faits retenus par le premier juge, le pouvoir d’examen de la Chambre des recours est en revanche limité à l’arbitraire (TF 5D_214/2021 du 6 mai 2022 consid. 2.2.1 ; TF 4D_30/2017 du 5 dé-cembre 2017 consid.
E. 2.2
et les références citées). Il ne suffit pas pour qualifier une décision d’arbitraire (art. 9 Cst. [Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101]) qu’une autre solution paraisse concevable, voire préfé-rable ; encore faut-il qu’elle se révèle arbitraire non seulement dans ses motifs, mais aussi dans son résultat (ATF 147 I 241 consid. 6.2.1 ; ATF 144 I 113 consid. 7.1 ; ATF 141 III 564 consid. 4.1).
E. 3
al. 2 TDC, un tarif horaire de 350 fr., du double échange écritures et des démarches particulières qui ont été nécessaires pour préparer la requête du 4 octobre 2022, dont l’implication d’un notaire pour obtenir des copies certifiées conformes de la sentence arbitrale, il y aurait lieu de lui allouer des dépens de première instance s’élevant à 20’000 francs.
E. 3.1.1
Les frais judiciaires d’exécution forcée sont régis par les règles prévues aux art. 95 ss CPC. Ils comprennent non seulement les frais de la procédure devant le tribunal de l’exécution forcée, mais également les frais de mise en œuvre des mesures d’exécution forcée, notamment l’exécution de la décision par un tiers (cf. art. 343 al. 1 let. e CPC) ; les frais de la procédure d’exécution sont à la charge de la partie succombante (art. 106 al. 1 CPC) (CREC 20 mai 2022/128 consid. 3.2).
E. 3.1.2
Selon l’art. 82 al. 1 TFJC, l’émolument forfaitaire pour une décision d’exécution, y compris d’éventuelles mesures conservatoires, est fixé entre 150 fr. et 1’800 francs.
E. 3.1.3
En règle générale, la partie qui succombe est tenue de rembourser à la partie qui a obtenu gain de cause tous les frais nécessaires causés par le litige (art. 3 al. 1 TDC). Dans les contestations portant sur des affaires patrimoniales, le défraie-ment est fixé, selon le type de procédure et dans les limites des tableaux figurant aux art. 4 à 8 et 10 à 13 du présent tarif, en considération de l’importance de la cause, de ses difficultés, de l’ampleur du travail et du temps consacré par l’avocat ou l’agent d’affaires breveté. A cet égard, le juge apprécie l’étendue des opérations nécessaires pour la conduite du procès et se fonde, en règle générale, sur le tarif horaire moyen usuellement admis, réduit de 15% dans les causes dont la valeur litigieuse ne dépasse pas 30’000 fr. et augmenté de manière adéquate dans les causes dont la valeur litigieuse est supérieure à 300’000 fr. (art. 3 al. 2 TDC). En procédure som-maire, lorsque la valeur litigieuse est supérieure à 1’000’000 fr., les dépens vont de 6’000 fr. à 1% de la valeur litigieuse (art. 6 TDC).
E. 3.2.1
La recourante relève que le premier juge a admis ses conclusions et que l’art. 82 al. 1 TFJC, qui fixe la fourchette de l’émolument forfaitaire pour une décision d’exécution, ne prévoit pas la mise des frais à la charge de la partie requérante. Elle considère dès lors que les frais judiciaires de première instance, arrêtés à 800 fr., devaient être mis à la charge de l’intimée. Le grief de la recourante est bien fondé. Il n’existe en effet aucun raison de s’écarter de la règle générale de répartition prévue à l’art. 106 al. 1 CPC. Le premier juge n’indique au surplus rien à cet égard. Ainsi, dans la mesure où les conclusions prises par la recourante devant le premier juge ont été admises par celui-ci et où l’intimée a conclu au rejet de la requête du 4 octobre 2022, il convient de mettre les frais judiciaires de première instance, par 800 fr., à la charge de l’intimée. Celle-ci devra donc rembourser cette somme à la recourante à titre de restitution de l’avance de frais (art. 111 al. 2 CPC).
E. 3.2.2.1
La recourante relève que, dans sa requête du 4 octobre 2022, elle a pris une conclusion tendant à l’allocation de dépens, qu’elle a requis la reconnaissance et l’exéquatur d’une sentence arbitrale condamnant l’intimée à lui verser des montants pour un total de plus de 65’000’000 fr., correspondant à la valeur litigieuse, et que la procédure de première instance a donné lieu à un double échange d’écritures. Elle considère ainsi que, selon l’art. 6 TDC et la valeur litigieuse, elle aurait droit à des dépens se situant entre 6’000 fr. et plus de 650’000 francs. Pour le surplus, elle fait valoir qu’au regard de la valeur litigieuse élevée, justifiant, selon l’art.
E. 3.2.2.2
Ici également, on ne voit pas pourquoi le premier juge a considéré qu’il n’y avait pas matière à l’allocation de dépens. La recourante ayant obtenu gain de cause sur ses conclusions et l’intimée ayant succombé sur les siennes, il se justifiait de condamner cette dernière à verser des dépens de première instance à la requé-rante. A toutes fins utiles, on constate que la procédure de première instance ne paraît pas relever de la juridiction gracieuse (cf. ATF 142 III 180 ; TF 5A_738/2021 du 3 mai 2022), de sorte que l’allocation de dépens est, sur le principe, bien fondée. Concernant la quotité des dépens, la fourchette prévue à l’art. 6 TDC prévoit un défraiement allant de 6’000 fr. à 1% de la valeur litigieuse. On peut admettre, comme le relève la recourante, que pour une affaire portant sur une valeur litigieuse de plus de 65’000’000 fr., le tarif horaire de l’avocat soit arrêté 350 francs. Cependant, il convient de prendre en considération l’importance de la cause, ses difficultés, l’ampleur du travail et le temps consacré par l’avocat. Or, la procédure engagée devant l’autorité de première instance ne porte que sur la reconnaissance et l’exéquatur d’une sentence arbitrale et n’était pas particulièrement complexe. De plus, si les écritures déposée par la recourante en première instance sont certes de qualité, elles restent relativement modestes, dès lors qu’elles reprennent notamment des citations dans une mesure importante. On ne voit enfin pas quelles sont les démarches particulières qui ont été nécessaires à la préparation de la requête du 4 octobre 2022, la participation d’un notaire ne permettant pas de justifier le montant allégué. En l’occurrence, il y a lieu de considérer, au vu des éléments qui précèdent et en dépit de la valeur litigieuse élevée, qu’un montant de dépens de 10’000 fr., qui correspond à près de 30 heures de travail d’avocat à un tarif horaire de 350 fr., est adéquat. Ainsi, l’intimée devra verser à la recourante la somme de 10’000 fr. à titre de dépens de première instance.
E. 4
En définitive, le recours doit être partiellement admis et les chiffres III et IV du dispositif de la décision entreprise réformés dans le sens des considérants, la décision étant confirmée pour le surplus. Vu l’issue du recours, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 508 fr. (art. 69 al. 1 [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis à raison d’un quart, soit par 127 fr., à charge de la recourante, qui succombe partiellement sur la quotité des dépens (art. 106 al. 2 CPC), et à raison des trois quarts, soit par 381 fr., à la charge de l’intimée, qui a conclu au rejet du recours (art. 106 al. 2 CPC). L’intimée remboursera donc à la recourante la somme de 381 fr. à titre de restitution partielle de l’avance de frais (art. 111 al. 2 CPC). La charge des dépens pour chaque partie étant évaluée à 1’500 fr., l’intimée versera à la recourante la somme de 750 fr. (1’500 fr. x 3/4 - 1/4) à titre de dépens réduits de deuxième instance (art. 8 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]). Par ces motifs, la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal, prononce : I. Le recours est partiellement admis. II. La décision est réformée aux chiffres III et IV de son dispositif, comme il suit : III. met les frais judiciaires, arrêtés à 800 fr. (huit cents francs), à la charge de W.________. IV. dit que W.________ est la débitrice de M.________ et lui doit immédiat paiement de la somme de 10’800 fr. (dix mille huit cents francs) à titre de restitution de l’avance des frais judiciaires et de dépens de première instance. La décision est confirmée pour le surplus. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 508 fr. (cinq cent huit francs), sont mis par 127 fr. (cent vingt-sept francs) à la charge de la recourante M.________ et par 381 fr. (trois cent huitante et un francs) à la charge de l’intimée W.________. IV. L’intimée W.________ doit verser à la recourante M.________ la somme de 1’131 fr. (mille cent trente et un francs) à titre de dépens réduits et de restitution partielle de l’avance des frais judiciaires de deuxième instance. V. L’arrêt est exécutoire. La présidente : Le greffier : Du L’arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : ‑ Me Boris Vittoz, avocat (pour M.________), ‑ Mes Hubert Orso Gilliéron, Jean Marguerat et Tomas Navarro Blakemore, avo-cats (pour W.________), La Chambre des recours civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30’000 francs. Le présent arrêt peut faire l’objet d’un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 ; RS 173.110), cas échéant d’un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n’est recevable que si la valeur litigieuse s’élève au moins à 15’000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30’000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l’envoi de photocopies, à : ‑ M. le Président du Tribunal civil de l’arrondissement de La Côte. Le greffier :
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